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Les qaranlies s'appliquent à l'occasi0n d0 tout êvénBmBnt de caractère ascidentel sIrvenant lors de la pralique des activités sporlives ludiques evou
cullurelles (à l'erclusiof, de toute c0mp6tili0n) el accessoiremenl de loisirs 0u de plein air, réalisées s0[s l'éqide de la FFRS, ses comités régionaur,
ses c0mités départementaux, ses clubs et ass0ciations alliliés.
S0nl garanlis: . la pralique h0rs c0mpslilion dos activiles sporlives realisees sous I Égide de la Fedérali0n el de ses slruclures afliliêes,. lesslages,Èuni0ns.c0ll0quesetaclivilésÈromotionflelles0rganises-parlaFéderali0netlesstructuresafliliees,

' la pratique sp0rlive pers00nelle hors cûmpéliliofl,

' les s0rties ei séjoum â caraclère sportil euou cullurel et lourislique 0rgalisés par la Fédéralion el ses sk0clures a,filiées.
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Les dommages matériels

€ par aûnée d'assurance

consérutifs confondus €w

La Fédération Française de la-Retraite Sportive a souscrit un contrat d'assurance auprès de la mutuelle Christophe,
un contrat d'assislance auprès de Mutuaide Assistance et un contrat protection juridique/assistance psychologique aupiès âe

Groupama Protection juridique par l'intermédiaire de WTïV Montagrie, afin de farantir, par le biais O'e tâ ticenëei l'ensémble
des activités organisées tant par la Fédération què par les struclures {ui lui sont alfiliées.
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Assistance de lissuré poursuivi devill un tdbunal à la sùite d'un èvénemenl meltanl en ieu
la oarantie resDosabilité civile
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20 000 € par lillge
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li,Frais médicaur
Prescrils mais non rcmboursés pat la sécurité sociale

Flais d'osléopathie
Frais d'ostéopahie

Ctamire parlhulière- on cas d'hospitalisâtirn stpérlcür0 à 3 lours
30 iours maimum

De20%à34%
De35%à49%
De50%àô5%
De65%à100%

'de 3luts

200 €

'150 €/an

30€ Erjour
frffithise relaliw de 3 kuts

400 € 800 €

Âide à domicile
En cas d'hospilalisalion de plus de 24h
ou immobilisation à domicile de plus de 5

1 000 € maximum
(dans lâ limite de 4 semaines consécutives)
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Ies garaatiês sont acquises pûur la peri0d€ du l,' septembre
au 31 août de i'année suivante. La c0üverlure d'assuraace reste
acquise jusqu au J0 seplembre ar,n Ce perqettre te 'er0ur'eliemenl
des licences.
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Attention: l0ule demande d'assista[ce doil étre
l0rmxlee à Mutuaide Assislance dans Ies plus brels delais
el éyenluellemenl âvanl t0ül eflqagemenl de dépenses.

7000€xhux
8000€xhux
15000€xlaux

]4000€xtaux
40000€xtaux
60000€xlaux
80000€xlaux
120000€xlaux
150000€xlaux

::1il t.,r:,,, ",.,,,,;.

lndemnitésuilecoma .. ._1%-ducapilaldécèsparsemalte... . .2%ducapilaldécèsparsemaine.
limité à 50 s8mains plaf0nné au capjtal décÈs limité à 50 semaines plâlonné âu capilal décès

60000€xlaux
ftdlchiÿ tddin de 6% faæhis tel*w de 6%

5000€ 40000€
5000€ 15000€
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Toul licencié, ainsi que loule personne parlicipant aux activités organisées par la FFRS 0u les struclures
qui lui sonl alliliées bé0élicie d'une garantie d'assiÿance mise en @uvre pàr [.4uluaide Assislance. Sonl notamment pris en charue :

' tapatriement des blessés et malades 0raves en lra s réels (dans le monde enlisr Dour les aclivités encadrées oar lâ FFRS).
prise en ctwge des lrais mèd:caüx et d-'hospihtisalion engagés sur place (â concdnence de 80 000 € aux USÀ, Canada etJapon. 30 000 € e0 Europe et reste du m0nde).

É WTW Montagnê, service ttRS, Parc Sud Galaxie,
38, rue de l'0ctant - BP 279 - 38433 Echirolle§ cedex

Âccompagnement iuridigue
et assi§ta-nce psychologlque
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cicile

inloxications alimenlaires

100 €


